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ARTICLE 9 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à supprimer la possibilité de faire revêtir au CI-RMA la forme d’un 
contrat de travail temporaire. On ne peut pas garantir l’insertion des publics les plus en difficulté en 
favorisant le recours à l’intérim. Cet article accentue le phénomène de main d’oeuvre à bon marché 
via le travail temporaire, mais en plus, sans l’ensemble des droits qui régissent le travail temporaire. 
La cohésion sociale comme le retour à l’emploi stable et durable ne passe pas par ces mesures qui 
aggravent la précarité du travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


